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Plénière d’ouverture 

 Si la prévention des risques reste un 

sujet majeur en termes de santé et de sé-

curité, CHANTIER école Île-de-France en-

tend élargir les réflexions concernant la 

sensibilisation, le maillage et l’accompa-

gnement des structures adhérentes sur la 

thématique de la Qualité de l’Emploi. Au-

jourd’hui, nous nous inscrivons dans une 

phase de sensibilisation et de réflexion, et 

nous vous proposons de travailler sur les no-

tions d’emploi de qualité et de travail dé-

cent, à travers les différents  temps prévus. 

 

 Ces questions nous interpellent en 

tant que Structures d’Insertion par l’Activité 

Économique (SIAE), mais intéressent aussi 

les services de l’État, les collectivités lo-

cales, pas simplement en tant que finan-

ceurs mais aussi en tant que partenaires. Il 

nous appartient aujourd'hui d'avancer sur 

la sensibilisation à la Qualité de l'Emploi et 

le maillage des territoires. 

 

 Notre rôle, en tant que réseau d'ac-

teurs, consiste à accompagner les adhé-

rents dans l'appropriation de nos travaux et 

des réflexions menées à ce jour. Il importe 

de construire une culture autour de la pré-

vention des risques et de la Qualité de 

l’Emploi au sein des structures d’insertion. 

 

Horacio ALVES  DE OLIVEIRA, 

Directeur de l’ACI Bio-

rythme,  

Administrateur de CHAN-

TIER école Île-de-France 

et Référent  Santé  et Sé-

curité au Travail 

Pour travailler sur la Qualité de l'Emploi, 

CHANTIER école Île-de-France interroge 

les parties prenantes concernées : 

- Les travailleurs s’attachent aux condi-

tions de travail, à l’environnement, à la 

qualité des postes de travail et  au ni-

veau de rémunération (salaires, 

primes…). 

- Les employeurs mettent en avant les 

enjeux liés à la performance écono-

mique (efficacité, productivité, …). 

 

En tant qu’acteur de l’économie so-

ciale et solidaire (ESS), CHANTIER école 

Île-de-France a des réelles préoccupa-

tions touchant  les salariés (permanents 

et en parcours) plus approfondies que 

dans les entreprises traditionnelles. Nous 

devons également nous interroger sur 

l’efficacité et la productivité, en tant 

qu’employeur. 

- Les pouvoirs publics, qui régulent le 

fonctionnement  du marché du travail, 

et promeuvent la qualité des emplois, 

tout en se positionnant en tant que par-

tenaires. 

Quelques spécificités des SIAE vis-à-vis 

de la Qualité de l’Emploi : 

 Un turn-over important (contrat de 

travail de 24 mois ou moins). 

 Des entrées et sorties permanentes 

des salariés dans les structures. 

 Des salariés qui doivent être formés  

sur les supports de production, à 

leurs arrivées. 
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...Des Moyens d’Action... 

Notre principal instrument permettant d'at-

teindre cet objectif, ou en tous cas, contribuant 

à  améliorer les conditions de travail, c'est la fa-

culté qui nous est donnée par notre constitution, 

d'élaborer un certain nombre de normes inter-

nationales de travail. Il y a aujourd'hui 189 con-

ventions internationales, qui sont autant de 

normes, et qui interviennent aujourd'hui dans 

pratiquement tous les domaines de relations so-

ciales, individuelles, collectives, et les politiques 

de l'emploi et de la formation. 689 conventions 

qui couvrent aujourd'hui l'équivalent du Code 

du Travail français.  

 

Avant tout, il faut s’interroger sur ce 

qu'est le travail, notamment pour l'indi-

vidu. Pour cela, il faut sortir  d'un prisme 

exclusivement économique. Aujour-

d'hui, la discipline académique qui do-

mine largement le débat sur les ques-

tions de travail  et d'emploi, c'est l'éco-

nomie, car elle occupe une place 

centrale dans la vision que les sociétés 

se font d'elles-mêmes et du travail.  

 

Pour un économiste, le travail, c'est es-

sentiellement une source de revenu 

dans le cadre d'un bouclage macroé-

conomique global. Le travail est une 

source de revenu, venant principale-

ment des salaires dans un pays comme 

la France, qui augmente la consom-

mation, qui alimente « la machine éco-

nomique », qui est un élément moteur 

de l'investissement... Dans cette vision-

là, qui est largement dominante au-

jourd'hui, on appréhende la première 

qualité de l'emploi, soit un emploi qui 

donne un salaire suffisant à la fois pour 

générer de la  croissance et pour faire 

vivre les individus.  

 

Il y a des limites à ce prisme exclusive-

ment économique : dysfonctionne-

ment du modèle économique, chô-

mage important, inégalités… Mais sur-

tout, ce prisme  économique néglige 

d'autres aspects de ce qu'est le travail 

pour l'individu. 

L’Organisation Internationale du 

Travail (OIT), c’est… 

 

...Une Mission Historique... 

C’est un morceau du système des Nations Unies,  

une agence spécialisée  sur les questions de tra-

vail et d'emploi. C'est la seule organisation inter-

nationale qui est composée de façon tripartite. 

Cela signifie qu'il n'y a pas que les États, que les 

gouvernements, qui sont membres de l'OIT, mais 

que sont présents aussi des représentants des tra-

vailleurs, des employeurs, des entreprises, de 

chaque pays adhérent à l'OIT. Aujourd'hui, il y a 

187 pays qui adhèrent à l'OIT, qui reste la plus an-

cienne des organisations des Nations Unies. 

Notre fonction, c'est de nous efforcer d'améliorer 

les conditions de travail  dans le monde, car l'on 

considère que c'est un facteur de paix et de sta-

bilité politique.  

Plénière d’Ouverture 

Cyril COSME, 

Directeur du Bureau de 

l’Organisation Internatio-

nale du Travail pour la 

FRANCE 

La Qualité de l’Emploi? 
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Le Travail Décent? 
Le travail, c'est d'abord, dans notre société 

française, un élément nécessaire pour définir 

un statut social. La reconnaissance d'un indi-

vidu par la société aujourd'hui est très large-

ment liée à son statut professionnel.  C'est ce 

qui explique en partie la misère morale que 

rencontre aujourd'hui une grande partie de 

la population, qui précisément, est privée de 

statut social parce que privée d'emploi, de 

travail.  

 

L'OIT, dès le début de son action, a souligné 

cette dimension du travail comme un facteur 

de réalisation de soi. Aujourd’hui, la fierté 

d'un individu est encore largement influen-

cée, même si elle n'est pas exclusivement dé-

terminée, par  son rapport au travail. Cet as-

pect d'un droit lié au travail, qui est aussi un 

droit à l'épanouissement personnel, est 

quelque chose qu'il faut garder à l'esprit.  

Les autres dimensions du travail? 

« Le travail, c'est un acte de création, 

de transformation de la nature et de 

l'environnement et  c'est quelque chose 

qui est très important pour situer l'indivi-

du dans le monde ».  
 

C.COSME, OIT  France 

Le travail de qualité pour l'OIT, c'est d'abord  

un travail humain. Le préambule de la cons-

titution de l'OIT énumère les critères constitu-

tifs de la qualité du travail sous l'angle du 

travail humain. Ainsi, sont évoquées pas 

seulement les questions de salaire et de pro-

tection sociale, mais véritablement ce 

qu'un travail de qualité représente pour 

l'homme au travail, dans son environnement 

de travail, dans  son poste de travail.   

« Le travail n’est pas une mar-

chandise » . 

(Déclaration de Philadelphie, 1944) 

A l’OIT, nous  articulons le Travail Décent au-

tour de quatre critères qui sont : la possibilité 

d'exercer un travail productif  et convena-

blement rémunéré ; la santé, la sécurité et les 

conditions de travail ; la protection sociale et 

le dialogue social.  L'approche que nous dé-

fendons c’est de dire qu'un travail doit forcé-

ment être productif pour pouvoir recevoir ce 

qualificatif de décent. Après, tout dépend 

de ce que l'on appelle « productif ».  La pro-

ductivité au-delà de son impact écono-

mique peut se mesurer à son utilité sociale.  

Toutefois, dans tous les cas, le travail doit être 

utile pour être digne, pour que la personne, 

dans sa situation de travail ne soit pas liée 

uniquement à une activité purement occu-

pationnelle, qui serait déconnecté d'une fi-

nalité économique ou sociale . 

Un Objectif de Développe-

ment Durable (ODD), qu’est 

ce que c’est? 

Dans la nouvelle stratégie mondiale  de Dé-

veloppement Durable adoptée par les Na-

tions Unies en 2016,  sont compris un certain 

nombre d'Objectifs de Développement Du-

rable (ODD). 17 Objectifs de Développe-

ment Durable  résument ce que devrait être 

une croissance durable, c'est à dire respec-

tueuse de l'environnement. Chaque 

agence des Nations Unies doit inscrire son 

action dans le cadre de ces ODD.  Le Tra-

vail Décent est l'objectif n°8,  qui associe à 

la fois le  développement économique et 

l’amélioration des conditions de travail, tout 

en promouvant  des critères sur la  santé et 

la sécurité au travail,. . 
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Ateliers  

Fiche 1 :  Comment garantir un Travail Décent et une qualité de production, 

dans un Objectif de Développement Durable? 

Le Travail Décent dans une logique de sous-traitance : mettre en place des 

plans de prévention, capitalisation et bonnes pratiques. L’hygiène au travail : les 

bases d’un Travail Décent en SIAE. 

 

Fiche 2 : Que signifie aujourd’hui la Qualité de Vie au Travail pour une structure 

de l’Insertion par l’Activité Économique? 

 La prise en compte des enjeux de Qualité de Vie au Travail au sein des 

structures d’insertion: les pratiques à questionner, à valoriser et à créer. 

 

 

Fiche 3 : Quelles sont les obligations employeur et les formations à mettre en 

place? 

 Construire et faire vivre les obligations employeur et favoriser la profession-

nalisation. Zoom sur les grands principes de la prévention. 

 

Fiche 4 :  La prévention des risques professionnels physiques et mentaux. 

 Créer de la Qualité de l’Emploi et de la prévention des risques dans une 

équipe, dans une perspective de construction des parcours d’insertion . 

Sensibilisation et partage d'expériences 

 4 ateliers composés de SIAE et de partenaires ont produit 4 fiches outils. Elles 

ont pour objectif d'apporter, à l'ensemble des parties prenantes autour du tra-

vail, des clés de compréhension et des outils pour agir. 
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...Des Moyens d’Action... 

L’INRS dispose de différents moyens d’action 

pour mener ses missions. En tout, il y a 4 modes 

d’action complémentaires : 

- Etudes et recherches, dans des domaines très 

variés, couvrant l’ensemble des risques profes-

sionnels. 

 Assistance technique, avec des experts 

juridiques et médicaux. 

 Formation, avec une gamme très com-

plète et une ingénierie de formation. 

 Informations diffusables sous formes de 

brochures, catalogues... 

  

Pour l’INRS, l’hygiène au travail reste 

une base de santé et de sécurité au 

travail, sans laquelle il ne peut pas y 

avoir de Qualité de l’Emploi. Souvent 

on néglige des dimensions liées à 

l’hygiène au travail. 

 

L’Institut National de Recherche 

et de Sécurité (INRS), c’est 

 

...Une Mission Historique... 

Créé en 1947, l’INRS poursuit depuis ses missions  

d’identification des risques professionnels et de 

mise en évidence des dangers, d’analyse de  

leurs conséquences pour la santé et la sécurité 

des salariés et de diffusion et de promotion des 

moyens de maîtriser ces risques au sein des en-

treprises.  

L’objectif de l’INRS est de proposer des solutions 

c o n c r è t e s  f a c e  a u x  r i s q u e s 

« traditionnels » (bruit, vibrations…), liés à l’ac-

tualité (stress,…) ou émergents (traitement des 

déchets…). 

FICHE 1 

Laurent Theveny, 

Mission tertiaire à l’INRS 

Cécilia Nesa,  

Responsable pédagogique 

ACI 
L’hygiène, le parent 

pauvre de la santé au 

 travail 

Respecter les règles d’hygiène au 

sein des locaux en ACI : 

- Un état constant de propreté et 

l’éclairage limitant la fatigue visuelle. 

- Du chauffage, équipements en 

douches et de vestiaires, si tâches 

salissantes. 

- Un réfectoire: les repas ne pouvant 

être pris sur les lieux affectés au tra-

vail. 

- Des aérations et un renouvellement 

de l’air. 

- Une prévention des risques élec-

triques et incendie. 

- Des protections contre la pollution 

sonore. 

- Des sanitaires en nombre suffisant  

(séparés par genre, 2 cabinets/20 

femmes, 1 cabinet et un urinoir/20 

hommes). 

- Une prévention des pratiques ad-

dictives sur le milieu de travail. 
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A l’INRS, nous nous apercevons que toutes les 

structures n’ont pas la totalité de la liste cor-

respondant aux normes de base d’hygiène 

pour des locaux. De plus, cette liste, il faut en 

permanence la réactualiser. Il n’y aura pas 

de bien-être au travail, il n’y aura pas de 

Qualité de Vie au Travail, il n’y aura pas de 

santé au travail si l’hygiène n’est pas respec-

tée. Certaines problématiques d’aménage-

ment de locaux sont peu prises en compte 

(comme dans les ressourceries par exemple, 

ou les contraintes liées au stockage prennent 

une place très importante). 

Dans vos locaux, quelle est 

votre  situation? 

D’autres contraintes  

d’hygiène au travail! 

L’employeur est dans l’obligation de fournir 

des vêtements de travail à ses salariés, ainsi 

que, en fonction du support de production, 

des Équipements de Protection Individuelle 

(EPI). En revanche, nous pouvons parfaite-

ment imaginer que ce soit aux salariés d’en-

tretenir leurs vêtements de travail, mais il faut 

que ce soit suivi par l’employeur et que les 

moyens soient mis à leur disposition pour ce 

faire. 

Il faut également un local, un vestiaire, la 

possibilité de passer de tenue de ville à la 

tenue de chantier. Ce n’est pas toujours bien 

ancré dans les entreprises. L’hygiène au tra-

vail, c’est la possibilité de pouvoir prendre un 

repas dans un lieu dédié à ceci, chauffé, fer-

mé, propre, permettant la conservation des 

aliments. C’est l‘accès à des sanitaires, pour 

les deux sexes... Tous ces éléments, il faut les 

garder en tête, notamment dans le cadre 

de sous-traitance  ou de partenariats avec 

des entreprises extérieures. 

« Sur 100 accidents mortels, 15  viennent 

d’entreprises extérieures. C’est une sur-

sinistralité, expliquée par différents facteurs :  

méconnaissance des lieux, des outils  éven-

tuellement, mais aussi par la co-activité  

(intervenir dans une entreprise a une autre 

activité que la vôtre). » 

www.inrs.fr  

Une entreprise extérieure (EE) fait intervenir 

son personnel au sein d'une entreprise utilisa-

trice (EU) pour exécuter une opération, 

quelle qu’en soit la nature. Les artisans inter-

venants au domicile des particuliers, les sala-

riés des particuliers employeurs et les entre-

prises d'interim sont exclus de cette défini-

tion. 

L’importance d’un plan de 

prévention! 

Depuis le décret du 20 février 1982, les 

entreprises extérieures qui proposent 

une prestation de plus de 400 heures 

(continues ou discontinues), sont dans 

l'obligation de créer un plan de préven-

tion pour réguler l'activité contractée 

auprès de l'entreprise utilisatrice. Cette 

dernière se doit de vérifier le niveau de 

qualité au travail lors de l'intervention. 

Ce n’est pas aux SIAE de démarrer ce 

plan de prévention, mais à l’entreprise 

utilisatrice et ce en amont de l’interven-

tion. Il passe par une inspection com-

mune préalable et peut être complété 

le jour du démarrage du chantier, en 

fonction du travail réel. 
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...Des Principes d’Action... 

L’ARACT promeut différents principes d’ac-

tions, en lien avec la charte déontologique du 

réseau, permettant d’associer les différentes 

parties prenantes au sein des structures qui sol-

licitent ses services. Ainsi,  le but est de créer 

un diagnostic partagé sur un sujet précis (QVT, 

égalité professionnelle, prévention des risques 

psychosociaux, …), afin de  mettre en lien les 

différents acteurs et de favoriser les échanges, 

la co-construction et les synergies au sein 

d’une équipe. L’ARACT n’intervient que sur 

demande explicite de la part de l’entreprise 

et  non suite à des sinistralités constatées. 

La Qualité de Vie au Travail est un 

concept défini par les partenaires 

sociaux, qui ont conclu un Accord 

National Interprofessionnel (ANI) en 

2013.   

La QVT se définit comme la prise en 

compte à la fois des conditions 

dans lesquelles les salariés exercent 

leur travail, et de leur capacité à 

s’exprimer et à agir sur le contenu 

de celui-ci. Elle peut se traduire par 

des dispositions, notamment orga-

nisationnelles, permettant de con-

cilier les modalités de l’amélioration 

des conditions de travail et de vie 

pour les salariés et la performance 

collective de l’entreprise.  

La prise en compte de la perfor-

mance dans la Qualité de Vie au 

Travail lui permet de devenir l’af-

faire de tous,  parce qu’elle est liée 

aux  conditions d’exercice du tra-

vail dans la structure. 

 

L’Association Régionale pour 

l’Amélioration des Conditions de 

Travail, c’est: 

 

...Une Mission  transversale... 

L’ARACT  Île-de-France est une association pari-

taire avec une équipe pluridisciplinaire, compo-

sée à la fois d’ergonomes, d’ingénieurs, de spé-

cialistes de l’organisation, des RH… 

Sa mission principale est d'appuyer les entre-

prises, en particulier les PME/PMI, dans l’amélio-

ration des conditions de travail et la perfor-

mance économique. 
 

FICHE 2 

 

Eliane Samory, 

Ergonome et chargée de 

mission à l’ARACT 

La Qualité de Vie au 

Travail (QVT). 

« Souvent, dans les structures, il 

existe déjà des démarches de 

Qualité de Vie au Travail, qu’elles 

soient identifiées ou pas. » 

E.Samory, ergonome ARACT IDF. 
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 Parlons du Travail ! 

Les critères d’évaluation de la 

QVT ! 

-Un engagement de tous et à tous les 

niveaux. 

-Une information partagée. 

-Des relations de travail équilibrées. 

-Des relations sociales construites sur dia-

logue actif. 

-Des modalités de mise en œuvre de 

l'organisation du travail, élaborées. 

-Un contenu de travail  porteur 

(autonomie, sens, complétude, valeurs, 

…). 

-Un environnement physique adapté. 

-Une réalisation et un développement 

personnel possibles. 

-Une vie professionnelle conciliée avec 

la vie personnelle. 

-Une égalité professionnelle respectée. 

« Travailler, c’est faire ce qui est prévu 

de faire… 

… Mais aussi, faire ce qui n’est pas 

prévu de faire » 

ARACT IDF 

Il faut faire ici une distinction entre le 

travail prescrit et le travail réel. 

Le travail prescrit correspond à la 

tâche qui a été donnée à réaliser au 

salarié. C’est la description du travail 

à réaliser. Le travail réel sera l’activité 

déployée par le salarié pour ré-

pondre à cette prescription. 

Il existe toujours un écart entre la fa-

çon dont on a pensé le travail et la 

façon dont il se réalise. C’est dans 

cet écart que se « nichent » les 

« mauvaises conditions de travail », 

sources de risques (Risques Psycho-

Sociaux (RPS), Troubles Musculo-

Squelettiques (TMS)…).  Réduire cet 

écart,  c’est donner des moyens aux 

opérateurs et aux managers de les 

gérer, pour permettre un travail de 

qualité. 

Un travail de qualité, c’est un travail 

qui laisse des marges de manœuvre  

et qui permet d’agir sur les éléments 

de la tâche (rythme, procédures…), 

pour réinvestir son expérience et en 

construire d’autres plus efficaces. 

C’est un travail qui donne du sens 

aux actions engagées, et permette 

la reconnaissance de leur utilité so-

ciale.  

« La Qualité de Vie au Travail, c’est un 

processus social concerté. Agir sur le 

travail, c’est agir sur l’organisation, le 

contexte, les conditions de travail, 

l’échelle de développement… C’est 

aussi réfléchir au sens du travail, à l’utili-

té sociale ». 

ARACT IDF 

C’est également un travail qui ne va pas 

altérer les capacités physiques des sala-

riés et qui leur permet, et en particulier 

aux expérimentés, d’adopter des straté-

gies compensatoires face aux contraintes 

des situations de travail. 
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...Des Moyens d’action... 

Pour mener à bien ces missions, la CRAMIF 

dispose de moyens d’actions, comme des 

incitations positives ou négatives, pour les en-

treprises. Les incitations négatives prennent la 

forme d’injonctions. L’injonction est levée 

quand l’employeur décide  de mettre en 

place les mesures de prévention préconisées. 

La CRAMIF réalise des visites de struc-

tures et de lieux de travail en fonction 

de deux éléments : Des  retours, des 

signalements de la part de salariés 

qui se disent exposés  à des risques, 

ou des retours de la Caisse Nationale 

d’Assurance  Maladie, qui transmet 

des données sur la sinistralité des en-

treprises : nombre d’accidents du tra-

vail, de maladies professionnelles…  

Les contrôleurs du travail de la CRA-

MIF sont systématiquement invités 

dans les CHSCT, car ils en sont 

membres de droit en tant qu’inspec-

teurs de travail. 

La CRAMIF se déplace systématique-

ment pour des enquêtes suite à des 

accidents graves ou mortels.  

 

La Caisse Régionale d’Assu-

rance Maladie d’Île-de-France 

(CRAMIF), c’est… 

 

...Une Mission  historique... 

Créée en 1946, la CRAMIF  est un organisme de 

Sécurité Sociale, appartenant au réseau Assu-

rance Maladie. La CRAMIF se divise en 4 

branches : la branche maladie, celle concer-

nant la famille, connue notamment à travers la 

CAF,  une branche vieillesse qui concerne la 

retraite,  et une 4ème branche qui concerne la 

trésorerie de la Sécurité Sociale. En Île-de-

France, cela représente prés de 160 contrôleurs 

de sécurité assurant essentiellement  : 

 L’accompagnement et le conseil des en-

treprises en termes de prévention des 

risques. 

 Le contrôle de la mise en œuvre des ac-

tions de prévention, partant d’indicateurs 

de sinistralité. 

FICHE 3 

Anissa KELABI-ESSAFI 

Contrôleuse de sécurité– 

chargée de formation à 

la CRAMIF 

Une commission regroupant des par-

tenaires sociaux (représentants em-

ployeurs et représentants salariés) du 

secteur d'activité en question peut vo-

ter une majoration. Cette action re-

pose sur un constat des risques et des 

mesures à mettre en œuvre par l'em-

ployeur.  

Les situations dans lesquelles la 

CRAMIF se déplace systémati-

quement : 

« En Île-de-France, nous sommes 160 

contrôleurs du travail pour 550 000 entre-

prises ». 

CRAMIF  
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Les 9 principes généraux de  

Prévention 

1) Éviter les risques (supprimer les risques le 

plus possible),  

2) Évaluer les risques qui ne peuvent être 

évités,  

3) Combattre les risques à la source, 

4) Adapter le travail à l’homme (principe 

ergonomie) et tenir compte du fait qu’il y 

ait une variabilité entre les personnes, 

5) Tenir compte de l’évolution de la tech-

nique : veille technologique pour ne pas 

rester sur des procédés anciens, 

6) Remplacer ce qui est dangereux par ce 

qui est moins dangereux : principe de substi-

tution, notamment sur des produits chi-

miques,  

7) Planifier la prévention :  les actions qui ont 

été évaluées et décidées doivent être pla-

nifiées dans le temps,  en tenant compte de 

l’organisation de l’entreprise, de l’organisa-

tion sociale, 

8) Donner la priorité aux mesures de protec-

tion collective aux mesures de protection 

individuelle,  

9) Former et Informer les salariés sur les 

risques et leurs préventions : donner des ins-

tructions aux travailleurs : formations, infor-

mations, affichages, référent sécurité,… Il y 

a une éducation à la prévention à faire au-

près des travailleurs.. 

Une étude réalisée en 2011 par l'AISS, dé-

montre que pour chaque euro investi 

dans  la prévention, les entreprises peu-

vent espérer un retour de 2,20 euros par 

salarié et par an. 

 

Faire de la prévention, c’est anticiper. 

L’idée de la réglementation, c’est de ne 

pas attendre que la maladie ou l’acci-

dent du travail survienne. Il faut mettre en 

place des mesures pour se protéger des 

risques avant qu’ils arrivent. Protéger la 

santé des salariés, la santé physique, la 

santé mentale. Ne pas faire de la préven-

tion, ça coute: indemnités, réputation de 

sinistralité de l’entreprise... 

Investir dans la prévention est rentable ! 

La CRAMIF peut aussi utiliser des incita-

tions à la prévention positives qui pren-

nent la forme d’aides financières : les en-

treprises vont pouvoir bénéficier de sub-

ventions pour l’aménagement de situa-

tions de travail, pour acquérir du matériel  

utile à la prévention… Ces aides s’adres-

sent aux entreprises de moins de 50 sala-

riés.  Une des conditions, pour être éligible 

à ces aides est d’avoir un DUERP 

(Document Unique d’Évaluation des 

Risques Professionnels) à jour, depuis moins 

d’un an. Avec ces aides, de l’investisse-

ment est financé, comme par exemple, 

l’acquisition d’une filmeuse plastique, 

dans l’optique de la prévention des 

troubles musculo-squelettiques (TMS). 

 Pour des entreprises de plus de 50 sala-

riés, les aides financières vont prendre la 

forme de « Contrats de prévention ». Ces 

contrats servent à subventionner des ac-

tions de prévention de plus grande enver-

gure. 

Les aides financières de la 

CRAMIF 

Est-ce que les SIAE d’Île-de-France sont 

souvent inspectées par la CRAMIF? 

« Non, très peu. Les visites se font surtout sur 

les sinistralités. Mais la CRAMIF se déplace sur 

tous types d’entreprises (TPE, PME ou grande 

entreprise), donc cela peut arriver ». 

CRAMIF  
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...Et transversale...  

L’objectif de ce dispositif est de créer des 

liens entre les professionnels du soin qui 

connaissent bien la maladie psychique et 

des professionnels qui travaillent sur des 

dynamiques d'emploi et de logement, de 

manière à ce que les usagers puissent  

avoir accès aux accompagnements des 

uns et des autres.   

Cette transversalité permet  à des per-

sonnes ayant des fragilités psychiques 

d'avoir accès à des soins mais également 

à une qualité de vie. 

 La santé mentale est souvent  per-

çue comme quelque chose  qui  dé-

passe les professionnels de l’emploi. 

Cette perception est récurrente dès 

lors que l’on aborde la question des 

troubles psychiques. Il y a quelque 

chose qui nous désarme. 

 

Un Conseil Local de Santé Men-

tale (CLSM), c’est 

 

...Une Mission territorialisée... 

Les CLSM correspondent à des territoires de 

proximité qui doivent être pertinents pour 

les acteurs locaux. Ils proposent une ap-

proche territorialisée de la santé mentale. 

La complexité des troubles psychiques, de 

leur prévention, des parcours de soins des 

personnes, de leur retentissement social et 

familial, incite au passage, pour la psychia-

trie publique, d’une logique hospitalière à 

une logique territoriale nécessitant la parti-

cipation de tous. Ces initiatives locales ont 

mis en avant l’importance du travail trans-

versal et des notions de parcours de soins, 

de citoyenneté et d’autonomisation des 

usagers. 

FICHE 4 

Marie BOBOT 

Coordinatrice du CLSM 

Roissy-Pays de France 

La transversalité entre santé 

mentale et insertion profession-

nelle. 

« La plupart des personnes qui souf-

frent d'une maladie psychique sou-

haiterait reprendre une activité pro-

fessionnelle  et ce qui fait frein, c'est 

le sentiment d'incapacité et de peur 

de perdre les allocations. » 

 
B.Pachoud, Psychiatre  

En dépit de la chronicité de cer-

taines maladies psychiques, il est 

possible de se rétablir. Nous avons 

un pouvoir d'agir qui est beaucoup 

plus grand quand on travaille sur la 

qualité de l'environnement ou sur la 

qualité de vie de la personne, dont 

le travail fait partie.  

 

La tradition française veut qu’on at-

teigne d’abord la guérison, avant 

de penser à l’insertion. Mais dans le 

cas de souffrances chroniques, la 

guérison n’est pas envisageable. 
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Le parcours de Julien 

Le parcours de Julien en ACI Espaces Verts 

aura duré environ 6 mois et se s'est terminé 

par un non-renouvellement de son contrat.  

Julien se montre au début très motivé, avec 

une volonté de bien faire son travail. Mais pe-

tit à petit, la situation se dégrade, avec beau-

coup de violences, et une instabilité émotion-

nelle de la personne, qui aboutit  à l’agression 

de l’Encadrant Technique et à la fin du con-

trat d’insertion. 

L’analyse du parcours peut faire émer-

ger un diagnostic à la fois sur la santé 

de la personne, sur ses freins et ses res-

sources, mais également sur la santé 

du dispositif.  Si ce dernier est ancré 

dans une dynamique constructive, ce-

la va permettre de créer des espaces 

de dialogue et de débats, de faire 

émerger des pistes de solutions… 

(comme dans le cas d’Arlette). 

 

l'ACI peut être un espace transitoire : le 

dispositif est plutôt constructeur, ce qui 

permet d'accepter les prises en charge 

(notamment en termes de temporalité) 

et de mieux accompagner les per-

sonnes.  Reconstituer les parcours, c'est 

aussi se rendre compte de tout le tra-

vail qui a été fait, de manière rétros-

pective. Cela permet de mettre des 

mots sur ce que l'on a fait, de prendre 

du recul...  

 

Illustration de parcours d’inser-

tion réalisés par des personnes 

fragiles psychiquement. 

 

Le parcours d’Arlette 

Le parcours en ACI d’Arlette aura duré  2 ans et 

3 mois, en atelier couture. Arlette a un pro-

blème de concentration, avec des tâches sou-

vent « saccagées ». Elle se dit « pas capable 

de ». Très vite, il y a une identification d’une pro-

blématique de santé psychique. Au fur et à me-

sure du parcours, des boucles se créent, avec 

des rendez-vous et des suivis par des profession-

nels de la santé mentale (comme différents psy-

chologues), tout en maintenant Arlette dans ce 

parcours d’insertion. C’est un travail sur sa quali-

té de vie et sur son environnement qui se met 

en place, avec une prise de conscience petit à 

petit de ses forces et ses faiblesses. L’objectif de 

ce parcours aura été de se diriger vers une re-

connaissance « TH », sans lui infliger une prise de 

conscience trop brutale. Le temps du parcours, 

cela peut être aussi le temps de l'acceptation 

de la prise en charge. 

FICHE 4 

Adeline MASSON 

Noémie MORVAN, 

Ergonomes 

La construction de parcours  

d’insertion de qualité. 

Le binôme Encadrant technique et Ac-

compagnateur social et professionnel 

se situe au cœur de la production de 

qualité d’un parcours et de son évalua-

tion. Ce binôme revêt des réalités diffé-

rentes en fonction des  structures et des 

personnalités des travailleurs. Ce bi-

nôme est également soumis à l’évalua-

tion des parcours,  avec des injonctions 

parfois contradictoires entre ce qui re-

lève des politiques publiques de l’em-

ploi et ce qui relève du salarié en par-

cours, de la structure d’insertion, ce qui 

peut être source de souffrance au tra-

vail pour ces professionnels. 
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    Clôture sur les spécificités des ACI sur le  

Dialogue Social 

 

Vincent MOLINA, 

Président du Synesi 

Le Syndicat National des 

Employeurs Spécifiques 

d’Insertion défend la spécificité 

des ACI, qui sont une branche pro-

fessionnelle à part entière,  à la 

différence des entreprises d’inser-

tion. Ces dernières sont des struc-

tures qui répondent aux différentes 

branches de métiers qu’elles utili-

sent. Nous, notre métier, c’est 

l’insertion. Nous défendons la 

branche de l’insertion, et le princi-

pal outil utilisé est le Dialogue So-

cial. 

Nous avons voulu et ce dès le dé-

part, de façon volontaire,  impli-

quer les salariés polyvalents dans 

ce Dialogue Social, de façon à ce 

qu’il devienne également un sup-

port pédagogique, pour qu’il 

puisse servir à la qualité des par-

cours. 

Nous avons créé dès le départ, 

dans notre convention collective, 

une instance nommée « Santé et 

conditions de travail », qui est obli-

gatoire quel que soit le nombre de 

salariés et le niveau de qualité de 

l’emploi déjà en œuvre dans l’en-

treprise, dans l’ACI. 

L’importance de l’ISCT 

L’instance « Santé et Conditions de Travail », 

est, d’une part, adaptée au fonctionne-

ment des ACI et, d’autre part, ouverte à 

toutes les catégories de salariés présentes 

sur les chantiers d’insertion. Elle permet  de 

regrouper autour de la même table des re-

présentants des employeurs, des salariés, 

mais également des salariés en insertion. Au-

jourd’hui, nous pouvons affirmer que cette 

instance permet d’apporter des modifica-

tions concrètes sur les chantiers. Elle permet 

de hiérarchiser les sujets à aborder et favo-

rise les prises de décisions collectives qui, 

parfois jusqu’alors, étaient traitées sans con-

certation ni méthode.  

Les bénéfices de l’ISCT ! 

« On se rend compte que les salariés poly-

valents qui participent à l’ISCT (nommés et 

non élus) ont un meilleur taux de retour à 

l’emploi.  Dans les structures ou l’ISCT fonc-

tionne bien, les conditions de travail étant 

meilleures, on retrouve un dialogue social 

qui va au delà des conditions de travail, un 

Dialogue Social plus riche. Ces structures 

ont souvent des meilleures performances. » 

V.MOLINA  
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Pour aller plus loin 

ACI : Atelier et Chantier d’Insertion 

AISS : Association Internationale de la 

Sécurité Sociale 

ARACT : Association Régionale d’Amé-

lioration des Conditions de Travail 

ASP: Accompagnateur Social et Pro-

fessionnel 

CDDI : Contrat à Durée Déterminée 

d’Insertion 

CHSCT : Comité Hygiène Santé et Con-

ditions de Travail 

CLSM : Conseil Local de Santé Mentale 

CRAMIF : Caisse Régionale d’Assu-

rance Maladie d’Île-de-France 

DP : Délégué du Personnel 

DUERP : Document Unique d’Évaluation 

des Risques Professionnels 

EE : Entreprise Extérieure 

EPI : Équipement de Protection Indivi-

duelle 

ESS : Économie Sociale et Solidaire 

EU : Entreprise Utilisatrice 

INRS : Institut National de Recherche 

et de Sécurité 

IRP : Instances de Représentation du 

Personnel 

ISCT : Instance Santé et Conditions de 

Travail 

ODD : Objectifs de Développement 

Durable 

OIT : Organisation Internationale du 

Travail 

PRAP:  Prévention des  Risques liés à 

l’Activité Physique 

QVT : Qualité de Vie au Travail 

RPS : Risques Psycho-Sociaux 

SIAE : Structure d’Insertion par l’Activi-

té Économique 

Synesi : Syndicat National des  

Employeurs Spécifiques d’Insertion 

TH : Travailleur Handicapé 

TMS : Trouble Musculo-squelettique 

SST : Sauveteur Secouriste du Travail 

GLOSSAIRE 
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Pour aller plus loin 

RESSOURCES 

ARACT 

L’ARACT propose un certain nombre d’ou-

tils sur plusieurs sujets liés à la Qualité de Vie 

au Travail, dont, par exemple un guide sur 

le mangement, mais aussi des ateliers pra-

tiques, des formations et des groupes de 

travail (notamment sur l’usure profession-

nelle).  

 

CCOMS 

Le Centre Collaborateur pour l’Organisa-

tion Mondiale de la Santé, pour la re-

cherche et la formation en Santé Mentale, 

propose un répertoire des différents CLSM 

aujourd’hui actif en France, ainsi que des 

informations concernant leurs fonctionne-

ments. 

 

CRAMIF 

Retrouvez-ici les différentes procédures 

pour demander des aides financières sim-

plifiées à la CRAMIF. Retrouvez également 

l’offre de formation 2018 de la CRAMIF ici. 

Les couts pédagogiques sont pris en 

charge par le Fonds National de Prévention 

de la Branche Accidents du Travail et Ma-

ladies Professionnelles. 

 

CHANTIER école National 

Le réseau d’acteurs national a publié un 

livret d’accueil sur la Santé et la Sécurité au 

Travail dans les ACI. 

CHORUM 

La mutuelle CHORUM, et son centre de 

recherche, le CIDES, propose un baro-

mètre sur la Qualité de Vie au Travail dans 

l’ESS, avec une extraction spécifique pour 

les ACI. 

 

Collectif Santé-Ville Île-de-France 

Ce collectif se présente comme le regrou-

pement des différentes démarches de 

santé communautaire, dont les CLSM font 

partie. Il propose une approche différente 

de la Santé via les multiples facteurs qui la 

constituent et dont l’emploi fait partie. 

 

INRS 

Cette structure propose un certains 

nombres de guides et d’informations sur la 

prévention des risques professionnels, que 

vous pouvez trouver intégralement ici. 

 

OIT 

L’Organisation Internationale du Travail 

propose un certains nombres de statis-

tiques sur les conditions de travail dé-

centes dans le monde, ainsi que des infor-

mations actualisées sur les normes interna-

tionales du travail. 

http://www.aractidf.org/
http://www.aractidf.org/
http://www.aractidf.org/
http://www.aractidf.org/
http://www.aractidf.org/
http://www.aractidf.org/
http://www.aractidf.org/
http://clsm-ccoms.org/les-conseils-locaux-de-sante-mentale/
http://clsm-ccoms.org/les-conseils-locaux-de-sante-mentale/
http://clsm-ccoms.org/les-conseils-locaux-de-sante-mentale/
http://clsm-ccoms.org/les-conseils-locaux-de-sante-mentale/
http://clsm-ccoms.org/les-conseils-locaux-de-sante-mentale/
http://clsm-ccoms.org/les-conseils-locaux-de-sante-mentale/
http://clsm-ccoms.org/les-conseils-locaux-de-sante-mentale/
https://www.cramif.fr/aides-financieres-simplifiees
https://www.cramif.fr/sites/default/files/inline-files/offre-de-formation-en-prevention2018_1.pdf
https://www.cramif.fr/sites/default/files/inline-files/offre-de-formation-en-prevention2018_1.pdf
http://www.chantierecole.org/Le-livret-d-accueil-sante-et.html
http://www.chantierecole.org/Le-livret-d-accueil-sante-et.html
http://www.chantierecole.org/Le-livret-d-accueil-sante-et.html
https://www.chorum-cides.fr/ressource/la-qualite-de-vie-au-travail-dans-les-ateliers-et-chantiers-dinsertion/
https://www.chorum-cides.fr/ressource/la-qualite-de-vie-au-travail-dans-les-ateliers-et-chantiers-dinsertion/
https://www.chorum-cides.fr/ressource/la-qualite-de-vie-au-travail-dans-les-ateliers-et-chantiers-dinsertion/
https://www.chorum-cides.fr/ressource/la-qualite-de-vie-au-travail-dans-les-ateliers-et-chantiers-dinsertion/
https://www.chorum-cides.fr/ressource/la-qualite-de-vie-au-travail-dans-les-ateliers-et-chantiers-dinsertion/
http://collectifsantevilleidf.fr/
http://collectifsantevilleidf.fr/
http://collectifsantevilleidf.fr/
http://collectifsantevilleidf.fr/
http://collectifsantevilleidf.fr/
http://collectifsantevilleidf.fr/
http://www.inrs.fr/publications/mediatheque.html
http://www.inrs.fr/publications/mediatheque.html
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AVEC LE SOUTIEN DE: 

La DIRECCTE Île-de-France 

Pour toutes informations complémentaires ou précisions,  

contactez: 

CHANTIER école Île-de-France 

Léone CLERC 

Animatrice de Réseau 

L.clerc@chantierecole.org  

ou contact.iledefrance@chantierecole.org 


